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Régie de l'énergie - Dossier R-3552-2004

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Régie de l'énergie - Dossier R-3561-2005

Autorisation d'actifs pour l'ajout de transformation au poste Arnaud de TransÉnergie

FICHE TECHNIQUE D'INTERVENTION

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

DOSSIER RELATIF À L'AUTORISATION DES ACTIFS

POUR L'AJOUT DE TRANSFORMATION AU POSTE ARNAUD

DE TRANSÉNERGIE

1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Objet de l'intervention et conclusions recherchées

Les demanderesses désirent intervenir au présent dossier afin de s'assurer que le scénario d'investissement (scénario 1B) proposé au présent dossier est celui qui est optimal compte tenu des autres modifications que TransÉnergie aura à apporter dans quelques années au poste Arnaud, pour répondre aux besoins prévus d'intégration de nouvelle production.

Contexte et motifs de l'intervention

Le processus de planification d'un projet du Transporteur et les études de planification sont censées permettre de tenir compte de l'évolution prévue du réseau. 

La preuve d'Hydro-Québec révèle déjà une problématique de manque d'espace au poste Arnaud et aux bâtiment de commande ainsi que la capacité limitée de certains équipements.  Le projet ici proposé par HQT inclurait un agrandissement du poste du côté nord, l'agrandissement de l'un des bâtiments de commande et le réaménagement majeur des panneaux dans 4 bâtiments, incluant l’ajout de 44 panneaux 
 , le tout nécessitant l'acquisition de droits sur des terres publiques additionnelles, le déplacement d'un partie d'une route, le déplacement de certaines infrastructures électriques, de circuits optiques et d'un aqueduc. 
  Des contraintes d'agrandissement sont aussi signalées du côté ouest du poste. 
  Enfin, la capacité des équipements de 161 kV (examinés dans le scénario 3 non retenu) semble proche de la saturation. 

Or Hydro-Québec souligne elle-même que plusieurs projets d’addition de production sont à l’étude dans la région. 
  Il est donc prévisible que le poste Arnaud sera appelé à subir d'autres transformations majeures au cours des prochaines années pour répondre à des accroissements de besoins.  Les présentes demanderesses désirent s'assurer que le scénario d'investissement (1B) proposé au présent dossier est celui qui est optimal compte tenu de ces modifications prévisibles.

La Régie semble avoir exprimé une préoccupation similaire à l'égard du projet d'autorisation d'actifs pour la mise à niveau du réseau régional Matapédia de HQT (Dossier R-3560-2005, auquel les présentes demanderesses participent également) en conviant cette dernière à une réunion technique où elle exposerait la justification du projet et de ses alternatives en tenant compte de l'ensemble des autres projets d'actifs prévus sur ce réseau régional. 

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent s'assurer que les meilleures conditions sont en place en vue de faciliter l'intégration ultérieure possible des projets de production au poste Arnaud auxquels HQT réfère à la pièce HQT-4, Document 1, page 10, lignes 19-23. 

Ceci inclurait notamment des projets de parcs éoliens présentement à l'étude, la Côte-Nord étant la meilleure région quant à son potentiel identifiée dans une carte des vents produite par Hélimax au dossier R-3526-2004.

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable et à l'environnement, favorisent l'intégration, au réseau de transport, de production d'électricité de source renouvelable (telle que l'énergie hydroélectrique et éolienne).  Au dossier R-3526-2004, le Transporteur avait fait valoir que l'intégration de production éolienne lui posait certaines difficultés (voir notamment n.s, vol. 4, le 5 mai 2004, pp. 106-107, réponse à une question de la Régie).  Les présentes demanderesses désirent s'assurer qu'une planification inadéquate n'accroisse pas ces éventuelles difficultés.

Les demanderesses, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), sont décrites à la pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1.

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION

Les présentes demanderesses participeront à la rencontre préparatoire du 21 avril 2005 et y formulerons des recommandations quant à la meilleure manière de traiter les éléments techniques de ce dossier et la demande du Transporteur 

Les intervenantes souhaitent pouvoir déposer des demandes de renseignement écrites, portant notamment sur les contraintes du poste et les scénarios examinés.

Par la suite, les présents intervenants déposeront une preuve d'expertise écrite sur les questions décrites en section 1 des présentes, de la part d'un ingénieur ayant œuvré pendant de nombreuses années au sein de la division Transport d'Hydro-Québec (aujourd'hui appelée TransÉnergie) et familier avec les questions sous étude.

S'il y a audience orale, la preuve des présentes intervenantes y sera présentée.  Celles-ci pourront également poser diverses questions additionnelles en audience aux témoins du Transporteur.

Une argumentation sera ensuite présentée oralement ou par écrit, selon la procédure qu'aura fixée la Régie.

____________________

�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-3, Document 1, page 13, lignes 2-12.


�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-5, Document 1, pages 5-6.


�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-5, Document 1, page 6, lignes 13-16.


	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-4, Document 1, page 8, lignes 5-9.


	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-10, Document 1, pages 5-6.


�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-4, Document 1, page 8, lignes 14-18.


�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-4, Document 1, page 10, lignes 10-28 et page 11, lignes 1-2.


�	HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-4, Document 1, page 10, lignes 19-23.  L'intégration du projet de production La Romaine est déjà planifiée par HQT (Dossier R-3549-2004, phase 1, Pièce HQT-3, Document 1.1.1).  Hydro-Québec Production œuvre également, avec un partenaire, à un projet qui impliquerait le raccordement du site de Gull Island au Labrador, au réseau principal, pour livraisons dès 2011.  Des projets de parcs éoliens sont aussi à l'étude sur la Côte-Nord, cette région étant la meilleure région quant à son potentiel identifiée dans une carte des vents produite par Hélimax au dossier R-3526-2004.  


�	Id.





Pièce AQLPA-SÉ-1 -  Document 2

Fiche technique - Sujet d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)
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Stratégies Énergétiques  -  Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique


